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VU

ARRETE

portant inscription de 1'Eglise Saint-Pierre de CHAILLAC (Indre)
sur 1'inventaire suppl@mentaire des monuments historiques.

Le Préfet de la REgion Centre,
Préfet du Loiret
Chevalier de la LZgion d'Honneur

la loi du 31 d@cembre 1913 sur les Monuments Historiques notamment
1'article 2, modifife et compl&tde par les lois des 23 juillet 1927, 27
aolit 1941, 25 f&vrier 1943 et 30 décembre 1966 et les d&crets modifi¥s du
28 mars 1924 et n° 61.428 du 18 avril 1961 ;

le d%cret n°® 82.390 du 10 mai 1982 modifi¥€ relatif aux pouvoiré des
commissaires de la REpublique de r&gion ;

le d@cret n° 84.1006 du 15 novembre 1984, relatif au classement parmi
les Monuments Historiques et 3 1'inscription sur 1l'Inventaire

_Supplémentaire des Monuments Historiques ;

le d&cret n° 84.1007 -du 15 novembre 1984 instituant auprés des
Commissaires de la R&publique de r&gion une commission rZgionale du
patrimoine historique, arch@ologique et ethnologique ;

La Commission r&gionale du patrimoine historique, arch®ologique et
ethnologique de la r&gion Centre entendue, en sa s€ance du 25 janvier 1989 ;

VU

les autres piéces produites et jointes au dossiler ;

CONSIDERANT que 1'&glise Saint-Pierre de CHAILLAC (Indre) pr@sente un int€rét
d'histoire et d'art suffisant pour en rendre d@sirable la pr&€servation en
raison de son anciennet® et de sa qualit® architecturale ;

Y




ARTICLE ler :

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARRETE

Est inscrite sur l'inventalre suppl&mentaire des monuments
historiques 1'&glise Saint-Pierre de CHAILLAC (Indre), en
totalité, 3 1l'excluslon de la sacristie, figurant au cadastre
section AC sous le num@ro 84 d'une contenance de 4 a 17 ca et
appartenant 3 la commune depuls une date ant@rieure au ler
janvier 1956.

: Le pré@sent arrété, dont une ampliation certifi@e conforme sera

adressée sans d&lai au Ministre chargé de la Culture, sera
publi& au bureau des hypothéques de la situation de 1'immeuble
inscrit et au recueil des actes administratifs de la Préfecture
de R&gion.

I1 sera notifi8 au Pré&fet du d&partement et au maire de 1la

commune qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne,
de son exBcution.

Fait A-Orléans le 1 6 JUlN 1989

Le Préfet de region

—
PAUL BERNARD




